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,028 REVUE MILITAIRE SUISSE

REORGANISATION

11ES

COMPAGNIES DE MITRAILLEUSES

L'article publiö par la Revue militaire suisse en 1904, sous
le titre de « Le combat entre Tinfanterie et Ies mitrailleuses » ]

exposait, dans son introduetion, le point qu'a atteint, dans les
diverses armöes Torganisation des troupes de mitrailleuses ; il
rösumait les difförents prineipes que les auteurs ont poses ä

ce sujet et relatait les quelques expöriences que fournissait, ä

cette öpoque, l'histoire de la guerre. On pouvait, ä ce moment-lä,
prevoir que Torganisation des troupes de mitrailleuses, partout
ä Tetude, allait prendre un rapide döveloppement dans toutes
les armöes. Tel n'a pas ölö le cas. D'oü ces hösitations et
ces retards proviennent-ils A-t-on voulu attendre de
connaitre des resultats pröcis du röle joue par cette nouvelle
arme au cours de la guerre russo-japonaise A-t-on peut-etre
ötö trop absorbe par Tetude du nouveau canon II n'est guöre
possible de repondre ä ces questions; mais le fait est que, s'il
a paru quelques articles intöressants dans des revues, il n'a pas
ötö fait de pas decisif; les grandes questions de prineipes
concernant les mitrailleuses, leur Organisation et leur emploi, questions

döjä posöes il y a deux ans, n'ont pas trouvö encore leur
Solution definitive. Les quelques nouveaux ölements dont ilfaut tenir
compte* sont des recits encore fragmentaires et isoles d'öpisodes

1 Voir Revue mililaire suisse, iyo4, septembre et octobre.

s France militaire, 2ÖC annee, n° 6a£5. Guerre russo-japonaise. Emploi des compagnies

de mitrailleuses sur le champ do balaille.

Militar Wochenblatt, Berlin, iyo4, n" \L\(,. Die Maschinen Gewehre in Deutsch-

Südost-Afrika, p. 3/(fio.
Internationale Rsvue, suppl 'ment n° 72, mars iyoö. Les detachements de mitrail-

Jeuses.
Militär-Wochenblatt. Berlin, 2 septembre igo.">, p. s^?"'- Generalleutnant Rces-

.sel: Wie bekämpft Infanterie Maschinengewehre'?
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de la guerre russo-japonaise et de Ia campagne allemande contre

les Herreros. Ces recits ont, tout au moins, le merite de

montrer que les mitrailleuses ont incontestablement un röle, et
un grand röle, ä jouer. Si la Revue militaire suisse reprend
neanmoins ce sujet c'est, qu'au point de vue national, les
anciennes questions viennent d'etre soulevees ä nouveau sous une
nouvelle forme dans une interessante brochure publiöe par le

premier-lieutenant Steiger ä l'occasion de la reorganisation militaire

sous le titre de Maschinengewehre bei der Infanterie und
Kavalerie 1.

Dans la premiere partie de son travail, Tauteur traite des-

matieres suivantes : i° Les mitrailleuses en gönerai ; ia Les
mitrailleuses en Suisse; 3° Les mitrailleuses dans les Etats
ötrangers ; 4° De la valeur et des qualites des mitrailleuses
suisses. II a voulu, daiis ces premiers chapitres, ötablir les
ölements qu'il invoquera clans les deux derniers pour justifier ses
theses en ce qui concerne Torganisation nouvelle qu'il propose
de compagnies de mitrailleuses attachees ä la cavalerie et ä

Tinfanterie suisses.
Cette premiere parlie ne contient forcömcnt rien cle tres nouveau

; nous y glanons cependant, deci delä, certaines constatations

de faits qui trahissent des tendances et qui, ä ce titre-lä,
sont interessantes.

«

» *

Les compagnies de mitrailleurs ä cheval ne font, en Suisse,

tlieoriquement, pas partie des brigades de cavalerie; elles y
sont seulement habituellement rattachees. Le reglement de cavalerie

de 1895 dit : « Les mitrailleuses qui pourraient etre reparties

evenlnellement ä la cavalerie... ». Dans le chapitre posant
les « Prineipes tactiques » du combat des mitailleurs ä cheval,
Ie Reglement pour le service des mitrailleurs de 1900 fait un

pas cle plus. Apres avoir expose la methode de combat de cette
arme en connexion avec la cavalerie, il ajoute ce qui suit :

« Des sections de mitrailleuses peuvent aussi, suivant les

circonstances, ötre ä elles seules chargees de missions speciales ;

1 Oberlieut. Steiger : 7« des brochures de la eollection de l'edition A. Bopp, ä

Zurich, Militärische Einzelschriften über Tagesfragen der Schweizerische Armee.
102 pages, 2 fr. üo
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¦elles doivent alors etre pourvues d'un soutien pour les couvrir».
« Enfin le commandant de corps d'armöe peut detacher les

troupes de mitrailleurs de la cavalerie et leur donner une täche
speciale qui exige une troupe trös mobile et forte au feu ; dans
ce cas-lä aussi, il faut leur attribuer un soutien special (cavalerie,

cyclistes, infanterie sur chars). »

II est certain que teile qu'elle est legalement constituee Ia

compagnie de mitrailleurs ne peut guere se garder elle-meme.
Au combat, un homme est ä la machine ; derriere lui, un caporal

et quatre porteurs de munitions pourvoient au ravitaillement

en cartouches ; les huit conducteurs, plus quatre
surnumöraires, ont ä s'oecuper de la colonne des chevaux, ä veiller ä

sa securite et ä ce qu'elle soit toujours prete au döpart. Et il
faudra encore boucher les vides qui se produiront durant le

combat! Ce n'est donc, forcement, qu'une autre troupe qui
peut prendre des mesures de sürete pour couvrir les mitrailleurs

au combat et envoyer, par exemple, des patrouilles sur les

flancs. Cette Organisation meme demontre clairement l'intention
de ses auteurs de ne pas considörer les mitrailleurs comme
constituant une troupe indöpendante pouvant combattre
isolöment.

Le premier-lieutenant Steiger releve le fait que, ces
dernieres annees, on a force lc recrutement des mitrailleurs, de
maniere ä augmenter Teffectif des compagnies; il ajoute que
c'est la seule condition ä laquelle il sera possible aux
subdivisions de mitrailleurs d'accomplir une täche speciale
independamment de la cavalerie. A son avis, et c'est lä la tendance ä

noter, Teffectif des compagnies de mitrailleuses, doit ötre tel

qu'elles « ne soient pas obligöes pour chaque mouvement et dans

chaque prise de position de demander un soutien spöcial. »

Cet argument seul ne nous convainc pas. Xous sommes de

ceux qui estiment que dans une armöe, aussi faible que la nötre.
il faut donner ä chaque homme la plus grande utilite possible.
II est indispensable de prevoir les pertes probables et nous

croyons qu'en effet Teffectif actuel lögal ne permet pas les

remplacements indispensables dans la ligne cle combat des
mitrailleuses ; une augmentation limitee ä la röalisation de ce but
nous parait donc nöcessaire et dösirable ; mais alors que chacun
reconnait que les cas dans lesquels les mitrailleuses seront
detachees de la cavalerie et auront ä combattre isolöment seront
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fort rares, il ne nous parait pas indique, pour ces cas
exceptionnels, d'affaiblir d'une facon permanente d'autres unites. 11

ne faut pas exagörer1, cela d'autant moins que le projet
d'organisation, actuellement en discussion aux Chambres federales
(article 39) incorpore les compagnies de mitrailleuses des
rögiments de cavalerie. II restreint donc encore leur independance.

II est interessant de noter ä cet egard la meme tendance

qui parait se manifester ailleurs. Tandis que notre compagnie
compte legalement 4 officiers, 17 sous-officiers, 5i hommes, 69
-chevaux de selle, 16 de bat et i4 de trait, la compagnie
allemande, sur roues, comprend 4 officiers, i4 sous-officiers, 66

soldats, 20 chevaux de seile et 5o de trait. Xotre compagnie
ayant 8 mitrailleuses alors que la compagnie allemande n'en a

que 6, Ie personnel des compagnies de mitrailleuses de Tarmee
allemande est süffisant pour lui permettre de pourvoir elle-meme,
partiellement tout au moins, au service de süretö de ses flancs.
L'idee fondamentale du reglement allemand est bien de considörer

les compagnies de mitrailleuses comme des unites independantes

combattant isolement ou, plus exaetement, ayant une
täche ä elles speciale. C'est le commandant superieur qui dispose
des mitrailleurs et non pas le commandant de la cavalerie. Le

reglement prevoit leur utilisation dans toute une sörie de cas
divers. Or, alors qu'au döbut on Ies a employöes conformement
ä ces prineipes, et que le commandant de corps les a dirigees
aux endroits oü il lui importait d'avoir un feu nourri sur un
front resserre, 011 a des lors change. L'idöe s'est fait jour que
Tutilisation la plus avantageuse des mitrailleuses se trouvait ötre
dans leur jonction avec la cavalerie2. Dans les manceuvres
imperiales de 19öS, les unites de mitrailleuses ont presque toujours
öte attachees aux divisions de cavalerie; elles ont remplace Ies

bataillons de chasseurs et il serait meme, parait-il, question d'en
confier Tinstruction et Tadministration ä la cavalerie, coinme
chez nous. La tendance est donc aussi de restreindre leur
independance.

*

La compagnie suisse avec ses 8 mitrailleuses se subdivise en

III est prevu comme effectif reel 7 ofliciers au lieu de 4, 22 sous-officiers au lieu
¦ de 17 et 10g soldals au lieu de 01 (voir Instruction pour les Etats-Majors, 1906, | 16.

2 Danzer's Armee Zeitung, 22 septembre 1904, p. 2 : Unsere .Manöver Maschinengewehre

ableilhunfen.
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deux sections de 4 pieces ou en demi-sections. Ce groupement

est-il avantageux '? Le premier-lieutenant Steiger resume
comme suit, les prineipes, un peu absolus, nous semble-t-il, sur
lesquels il base la critique de ce Systeme:

i° L ne mitrailleuse, envoyöe seule au combat, est sans
valeur pratique comme arme de combat;

2° L"ne subdivision de plusieurs mitrailleuses peut combattre
un certain temps ;

3° Ce n'est qu'un dötachement de plusieurs mitrailleuses,
couvertes et masquees qui peut avoir et conserver une valeur
reelle au combat.

Dans la defense de defiles, en montagne, on peut utiliser
avantageusement un dötachement cle deux mitrailleuses. En
revanche, clans les combats en rase campagne ou dans Tattaque
de positions fortifiöes, une demi-section otfre trop peu de rösistance

; une unitö cle combat doit avoir, dans tous les cas, une
cerlaine puissance de feu et en outre une force de resistance
passive süffisante. L'une des mitrailleuses d'une demi-section
peut ötre atteinte et mise hors de combat par un coup de

hasard, Tiutre se trouve alors dans la Situation inadmissible
d'une mitrailleuse isolöe et eile attirera sur eile seule tout le
feu de l'adversaire, ce qui amenera bientöt aussi sa perte. C'est

pourquoi un dötachement de deux mitrailleuses ne peut pas etre
utilisö seid.

Une section de quatre mitrailleuses a, en revanche, trop de

force, lorsqu'il s'agit de l'accomplissement d'une petite täche;
cet exces de force pourrait plus avantageusement etre utilise
ailleurs. II y a lieu, de plus, de remarquer que le chef d'une
section de quatre machines etablie dans sa position de combat
comme eile doit l'etre, ne peut pas surveiller toute sa
subdivision; alors que, s'il n'avait que trois machines, il pourrait le

plus souvent remplir convenablement ce devoir, qui lui incombe
en sa qualite cle conducteur du feu. II est en outre övident qu'une
subdivision de trois mitrailleuses est plus maniable, plus mobile

qu'une section de quatre mitrailleuses et peut plus facilement

ötre amenöe en position ä couvert ; on trouvera pour eile,
plus facilement aussi, des positions avantageuses, des couverts
favorables et cles masques appropries.

Si dans le terrain d'opöration ou sur le champ de bataille ort
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a besoin, sur un point donnö, d'une puissance de feu concentree
sur un petit espace, une section de quatre mitrailleuses est tout
de meine insuffisante ä eile seule pour remplir cette täche, tandis

que deux ou trois sections de trois mitrailleuses seront plus
aptes ä atteindre le but voulu.

La section ä trois pieces groupe sur 5o metres la puissance
de combat d'une compagnie de 200 fusils d'infanterie et une
force de resistance passive süffisante pour rester capable de
combattre utilement, möme s'il se fait des trous dans sa ligne.
Elle acquiert aussi de l'independance et peut dans de nombreux
cas ötre employöe isolement; jointe ä d'autres troupes, eile les
soutient avantageusement en leur apportant une force de combat

reelle et en empruntant peu de place.
L'auteur conclut de ce raisonnement que comme unite de

combat la section ä trois mitrailleuses est la seule bonne, et aussi,
comme nous le verrons plus loin, est-ce la section qu'il voudrait
voir introduire dans notre armöe. Xotons, en passant, que c'est
lä une proposition originale et non pas, comme souvent chez

nous, une imitation de nos voisins. En Allemagne, — le seul
des pays limitrophes qui possede une Organisation complete des

troupes de mitrailleuses, — la compagnie ä six pieces se subdi-
vise en trois sections de deux pieces.

Xous sommes de ceux qui estiment qu'il ne faut pas changer
sans raisons sörieuses, une Organisation connue et qui a fait
ses preuves ; et qu'il ne faut y apporter des modifications
que si des motifs tactiques Texigent. Cette reserve faite et
en envisageant la question au point de vue theorique, le
raisonnement du premier lieutenant Steiger nous parait juste,
quoique sa conclusion revöte une forme un peu absolue, en
döclarant que le Systeme qu'il pröconise est Ie seul bon. Les

arguments avancös sont, pour la plupart, questions d'appröcia-
tion; un seul nous parait cle nature ä etre vraiment determinant:
c'est celui d'apres lequel le chef d'une section de quatre mitrailleuses,

directeur du feu, ne pourrait surveiller toute Ia

subdivision, tandis que la section ä trois pieces, deployee au combat

n'occupe que 5o metres, ce qui permet une surveillance
facile par son commandant. Mais cet argument n'est pas concluant
et cela pour deux motifs : d'une part Tinstruction pour les
mitrailleurs ä cheval de 1900 porte dans son chapitre VII sur
l'occupation et le changement de position ce qui suit: « Les inter-

1906 36
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valles entre deux mitrailleuses doivent etre d'environ 20 pas,
jamais moins de 10 pas, de facon ä ce que celles-ci ne presentent

que des buts isolös et aussi petits que possible. » Quatre
pieces representent trois intervalles ä 20 pas, soit, si Ton compte
le pas ä 80 cm., 48 mötres de front. C'est donc quatre pieces et
non trois qui occupent normalement 5o metres. D'autre part. Ie

reglement d'exercice pour Tinfanterie, anterieur aux nouveaux
prineipes d'apres lesquels la ligne de tirailleurs est plus clairse-
mee qu'auparavant, porte ä son chiffre 94, concernant le

döploiement d'une section pour le combat en tirailleurs : « Une
section de 20 files qui se deploie ainsi oecupe un front d'environ
60 pas (5o metres). Si Ton veut occuper un front plus etendu,
on indique quels sont les intervalles ä prendre entre les troupes.

» Or le chef de section d'infanterie est aussi conducteur du
feu et doit, lui aussi, surveiller 4o ä 5o fusils. Dans Tartillerie,
en revanche, il est vrai que le chef de section commande deux
pieces qui, d'apres le nouveau reglement (n° 310), sont au
minimum ä 20 metres seulement; mais, la comparaison ne peut se

faire ötant donne le röle tout difförent du lieutenant d'artillerie
qui ne dirige pas le feu, mais ne fait que pourvoir ä cet ögard
ä Texecution des commandements du chef de balterie; c'esl le

dernier qui commande le feu sur un front d'une centaine de

metres.
Etant donnö ces observations nous ne croyons pas que la

täche d'un chef de section de mitrailleuses composöe de quatre
pieces soit supörieure ä celle du chef d'une section cTinfanterie,
et qu'il ne puisse surveiller toute la subdivision au combat et

conduire utilement le feu.

Passant dans son chapitre V ä la Constitution d'unitös et au

groupement des 32 pieces formant nos quatre compagnies
actuelles de mitrailleurs ä cheval, le premier lieulenant Steiger
introduit dans son ötude une digression ä laquelle il donne, peut-
etre, plus d'importance encore qu'ä son sujet proprement dit.

Xos quatre brigades de cavalerie attachees ä chacun de nos

quatre corps d'armee ont environ 700 sabres et 63o carabines.
Cette repartition est-elle bonne Le corps d'armöe a-t-il besoin
dans tous les cas, dans toutes les situations tactiques d'un corps
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•de cavalerie de cette importance — Non Une forte cavalerie
divisionnaire suffira le plus souvent pour assurer le service
d'exploration tactique, la protection des flancs, etc.

Si le corps d'armöe a une täche strategique independante ä

aecomplir, un corps de cavalerie de la force et de Ia composilion

d'une des brigades de cavalerie actuelles suffit-il pour Tae-
complissement de la part revenant ä la cavalerie dans cette
täche —¦ Non II faut pour Taccomplir faire appel aux unites de
cavalerie d'autres corps.

Enfin, un corps de cavalerie de la force d'une de nos
brigades de cavalerie, operant seul, peut-il aecomplir toutes les
täches que le reglement pour le service et Tinstruction de la
cavalerie nos 462 et suivants donne ä la cavalerie indöpendante?
Non Dans la plupart des cas, nos brigades seront trop faibles.
II faudra alors röunir les brigades de cavalerie de plusieurs
corps d'armee, pour en former un corps plus important auquel
on confiera Taccomplissement de la mission spöciale.

II rösulte des reponses donnöes ä ces questions qu'ä un
endroit nous avons trop de cavalerie, ä Tautre trop peu. Tout
naturellement 011 en vient alors ä se demander s'il est juste de

repartir notre cavalerie aux quatre corps d'armöe ou s'il ne
serait pas mieux de donner ä chaque unitö d'arniee la quantitö
•de cavalerie nöcessaire pour Taccomplissement des täches tactiques

qui lui seraient assignöes et de concentrer Ie reste en grands
corps de cavalerie auxquels on confierait des täches stratögiques
indöpendantes.

Apres avoir consacre quelques alineas ä cette question si dis-
eutöe cle la distinetion entre guides et dragons, dans notre
cavalerie le premier lieutenant Steiger conclut : « Nous avons
besoin, ou bien pour agir dans la region des Operations de

guerre de corps combinös de cavalerie considörable, tels que des
divisions de cavalerie, 011 bien pour Ie service d'exploration et
d'ordonnance sur le champ de bataille, d'unilös plus faibles tels

que des escadrons de dragons de i5o ä 180 hommes formant
la cavalerie divisionnaire.

» Supposons admise la division projetee de nos troupes en
six divisions d'armee. La röpartition des troupes cle cavalerie
devrait alors etre operee comme suit :

» i° Coinme cavalerie divisionnaire, l'escadron, fort d'environ
170 hoinmes.
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» 2° A Tötat-major d'armee et aux ötats-majors de corps
combinös six escadrons d'environ 5o hoinmes.

» 3° Comme cavalerie independante tout le surplus des cavaliers

formant trois divisions de cavalerie.
» Cette röpartition donnerait en chiffre ce qui suit :

» Effectif total du personnel d'elite, environ 5ooo hommes.
» Dont six escadrons ä 170 hommes : 1020.
i) Dont six escadrons pour ötats-majors ä 5o hommes : 3oo.
» Trois divisions de cavalerie : 368o hommes.
i) La division de cavalerie aurait le tiers, soit environ 1200

hommes. »

» *

Avant ainsi röorganise la cavalerie, Tauteur, base sur ce travail

pröparatoire et sur les prineipes gönöraux poses au döbut,
en arrive ä son but, la röorganisation cles mitrailleuses ä cheval.

A quel unitö faut-il raltacher les mitrailleuses Aux divisions
d'armöe ou aux divisions de cavalerie A cette question lc
premier lieutenant Steiger, se placant strictement au point de vue
du cavalier, röpond, en deux mots, que les divisions de cavalerie

qu'il a combinöes sont encore trop faibles pour combattre
sans Taide d'une autre arme, tout spöcialement si on les compare

aux divisions de nos voisins. Contre un bataillon d'infanterie

la division devra döjä mettre en ligne presque tous ses
fusils. II en conclut, sans autres, qu'il faut attacher les mitrailleuses

aux divisions cle cavalerie ; ainsi renforcee la division

pourra, dit Tauteur, se mesurer möme avec un rögiment de

fusiliers. Cette augmentation de force ne lui suffit cependant pas;
et, plus loin, nous le voyons ajouter ä ses 1200 cavaliers et ikj
mitrailleurs, i5o cyclistes.

Si Ton prövoit Tattribution de nos troupes de mitrailleurs
ä trois divisions de cavalerie, on est tout naturellement
amene ä transformer les quatre compagnies ä 8 pieces
en trois compagnies ä 12 pieces se subdivisant elles-memes en

quatre sections ä 3 pieces. L'auteur se prononce contre une
incorporation de ces sections dans les sous-unites de cavalerie.
Les besoins que les rögiments et escadrons auront des mitrailleuses

varieront suivant leur täche ; il faut laisser au commandant

de division le soin de repartir sa compagnie de mitrailleurs
selon les besoins. II est sur ce point en Opposition avec le
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projet d'organisation actuellement en discussion aux Chambres
föderales, qui attache une compagnie de mitrailleurs ä cheval ä

cliaque regiment de cavalerie (art. 39).
Cette compagnie nouvelle comprendrait :

1 capitaine 2 chevaux de seile
1 prem.-lieutenant 2 »

4 lieutenants 8 »

1 veterinaire 1 »

7 officiers i3 chevaux de selle.

1 sergent-major 1 cheval de seile.
1 fourrier 1 »

8 »

16 »

1 sous-off. du train 1 »

27 sous-officiers 27 chevaux de seile.

96 mitrailleurs 96 clievaux de selle.
1 trompette 1 i)

2 forgerons 2 »

1 selber 1 »

1 mfirmier 1 »

12 soldats du train — —
113 hommes, 101 clievaux de selle.

12 mitrailleuses, 12 chevaux de bäts;
8 chars ä munitions, ä 2 chevaux, ä 15 000 cartouches;
2 chars ä vivres et bagages ä 2 chevaux ;

I forge avec cuisine roulante, ä 4 chevaux ;

12 chevaux portant chacun 8 caissettes ä 25o cartouches.
Au total: 147 officiers, sous-officiers et soldats,

14J chevaux de seile,
24 chevaux de bäts et 24 de trait,
11 voitures.

Comme force de combat cette compagnie represente :

12 mitrailleuses equivalant ä 800 fusils, soit 1 bataillon d'inf.
i34 sabres,
120 carabines,
II pistolets et revolvers,

24,000 cartouches portees par 12 chevaux,
120,000 carlouches sur 8 chars ä munitions.
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Le fait de l'incorporation tles mitrailleurs ä la division de

cavalerie a pour rösultat que la partie du travail du premier-
lieutenant Steiger, concernant le combat, traite moins de l'emploi
des mitrailleuses que de la division de cavalerie dont elles ne

sont plus qu'un element. Nous n'avons des lors pas ä nous arreter

ä ce chapitre qui nous öloignerait trop cle notre titre.

* *

Bien qu'avant döclare que la faiblesse relative des divisions
cle cavalerie projetees cloit nous engager ä leur adjoindre nos
mitrailleuses plutöt que de les rattacher aux divisions d'armöe,
le premier-lieutenant de Steiger, consacre son dernier chapitre
ä l'adjonction de mitrailleuses ä Tinfanterie. La nouvelle
Organisation, en renforcant des armes speciales, affaiblit Tinfanterie

; cette diminution cle force doit ötre compensöe et le
remede c'est Tattribution de mitrailleuses ä Tinfanterie.

Sans reprendre la question au fond, rappelons qu'en Angleterre

des sections de mitrailleuses sont attachees ä Tinfanterie
ä cheval et aux brigades cTinfanterie. L'arme brüle la cartouche

d'infanterie et est sur roues. Durant la guerre du Transvaal,

une section de 2 mitrailleuses ötait attachöe ä chaque
bataillon d'infanterie ä cheval el ä un bataillon de chaque
brigade cTinfanterie. Un canon Maxim de 3.7 cm., dit « Pom-
Pom», permettant l'observation des eoups, doit etre attachö, ä

Tavenir, ä chaque bataillon d'infanterie, pour faciliter l'estimation

des distances. — Durant la campagne des Ilerreros, 6

mitrailleuses ont ötö attachees au detachement Müller, fort de

219 fusils, et 4 au dötachement Estorff, fort de 247 fusils. On

a note les grands services rendus par les mitrailleuses dans les

broussailles; elles 'pouvaient aecompagner Tinfanterie partout,
ce que ne pouvait faire Tartillerie et elles donnerent un point
d'appui serieux ä la ligne d'infanterie ; de plus, elles couvraienl
les flancs, ce qui ötait une täche cle toute importance, vu la
nature du terrain et la superiorite numörique de Tennemi1. —
Enfin, un article de Ia Revue internationale 2 pröconise
l'adjonction de mitrailleuses ä Tinfanterie pour remplacer le feu cles

fusils aux grandes distances.

1 Militär Wochenblatt, Berlin 1904, n° 146. « Maschinengewehre in Deutsch-
Sudwestafrika », pa?e 340o.

2 Internationale Revue, Dresden, avril 1900, Supplement 73, von Layriz. «Les.
avantages que la mitrailleuse assure aux trois armes ».
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Le premier-lieutenant Steiger invoque, lui, la configuration
spöciale de notre terrain ; remarquons en passant que nous
avons ötö surpris de ne pas Ie voir tenir compte de cet ölement
dans sa discussion relative ä Topportunite de la Constitution de

grands corps de cavalerie en Suisse. Notre terrain coupe et
couvert nöcessite, dit-il, l'emploi de detachements tres mobiles,
peu encombrants et possedant une force de feu importante et
concentröe. Rien ne röpond mieux ä ces conditions qu'un
detachement de mitrailleuses.

Rösumons ainsi les conclusions de son argumentation : Les
mitrailleuses d'infanterie doivent etre placöes sous les ordres
du commandant de division. Elles doivent etre sur roues, mais
construites de maniere ä pouvoir ötre portöes aussi ä dos
d'homme; la mitrailleuse des troupes de forteresse peut etre
adaptöe ä cet usage. La compagnie doit ötre formöe comme
suit :

i capitaine i cheval de seile

i premier-lieutenant i »

4 lieutenants — —

6 officiers 2 chevaux de seile

1 sergent-major
1 fourrier
8 sergents

16 caporaux
1 sous-officier du train 1 cheval de seile

27 sous-officiers 1 cheval de seile

24 appointes
56 mitrailleurs

1 trompette
1 infirmier

28 soldats du train

110 hommes

12 mitrailleuses ä 1 cheval
8 chars ä munitions ä 2 chevaux port. i5 000 cart.
4 chars ä vivres et bagages ä 2 chevaux
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Au total :^i43 officiers, sous-officiers et soldats
3 chevaux de seile

36 » de trait
24 voitures.

Force de combat : 12 mitrailleuses
io4 fusils, modele so

00

10 revolvers et pistolets.

Munitions : 3o 000 cartouches sur 12 affüts de mitrailleuses
120000 )> » 8 chars de munitions

12 5oo » ä fusil transportees
9 36o » munition de poche.

Ces i43 hommes öquivalent, dans l'idöe cle Tauteur, ä 800
fusils, soit ä un bataillon.

A la suite de ce projet d'organisalion, le premier-lieutenant
de Steiger donne, dans une sörie de croquis, des exemples de

l'emploi lactique de mitrailleuses attachees ä Tinfanterie. Sur
ce point, nous devons renvoyer ä la brochure elle-möme, notre
but etant de nous occuper essentiellement de la question
d'organisation.

L'auteur conclut ainsi son ötude :

« L'effectif total de Tinfanterie d'elite est d'environ n4ooo
hommes.

» La röorganisation proposee de 3 compagnies de mitrailleuses

de cavalerie ä 6 sections necessite 200 hoinmes de

plus ; pour creer 8 compagnies de mitrailleuses d'infanterie ä

4 sections, il faut n4o hoinmes; si Ton veut faire 6

compagnies ä 6 sections, il en faut 1260. II faut donc, au total,
enlever ä Tinfanterie de i34o ä i46o hommes. Mais chaeune
des 3 divisions de cavalerie independante et chaque division
d'armee acquiert une augmentation de force de cavalerie d'un
bataillon et demi d'infanterie; en d'autres termes, les i5oo -f
280 mitrailleurs reprösentenL gräce ä la multiplication de leur
force par les machines et les munitions, la valeur de combat cle

i3 y, bataillons d'infanterie.
» Meme apres Tölimination des ölöments sans valeur, des

i5oo mitrailleurs nouveaux et apres deduetion de iooo ä 2000
hommes pour renforcer Ie recrutement dans d'autres armes,
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Tinfanterie d'ölite atteindra encore ioo ooo hommes. Ce chiffre
suffit pour mobiliser io5 ä 108 bataillons de Teffectif de guerre
¦de 800 fusils. Les i3 1

2 autres bataillons representes par les
mitrailleuses compensent amplement la perte, d'autant plus
qu'ils constituent un element plus mobile et plus apte ä la

guerre.
» En augmentant, comme nous Tavons proposö, Teffectif des

compagnies de mitrailleurs ä cheval, nous obtenons de Tinfanterie

montee renforcant la cavalerie independante, ou, pour
mieux nous exprimer, nous doublons la force et Teffectif de notre

cavalerie en lui adjoignant des troupes qui sont ä Ia fois
cavalerie et infanterie.

» En creant des compagnies de mitrailleurs attachös aux
divisions d'armöe, nous obtenons une troupe qui n'est pas tout
ä fait de Tinfanterie montöe, mais qui est une infanterie qui
öquivaut en mobilitö aux carabiniers, chasseurs et bersagliers.

» D'une part, nous nous cröons avec la cavalerie des corps de

combat stratögiques, combinant la rapidite et la puissance, d'autre

part, nous obtenons avec de Tinfanterie des corps de combat

tactiques, joignant Ia mobilite ä la force. »

Capitaine E. Vuilleumier,
de retat-major sreneral.
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